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Date de convocation :
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Nombre de conseillers :
en exercice : 29

présents : 22

Pour extrait conforme,
Le Maire, 

VILLE DE GRIGNY - RHÔNE
Extrait du Registre des Délibérations

Du CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 25 mai 2018 Président : M. Xavier ODO

Secrétaires : Marie MARTINEZ et Laurent SERVONNET

Présents : Mmes – MM. :
Xavier  ODO,  Magali  LANGLOIS,  Maxime  MONTET,  Marie  MARTINEZ,  Frédéric
SERRA,  Najoua  AYACHE,  Guillaume  MOULIN,  Isabelle  GAUTELIER,  Bernard
CHIPIER,  Robert  FALLETTI,  Sylvie  ARTICO,  Marcel  VAGANAY,  Georges
BURTIN,  Irène  DARRE,  Marie  Line  JULLIEN,  Arnaud  TREDEZ,  Christian
GOUBERT,  Laurent  SERVONNET,  José  PIERROT,  Martine  NAZARET,  Hervé
NOUZET, Roger FRETY

Ont donné procuration : Mmes – MM. :
Marie-Claude  MASSON à  Guillaume  MOULIN,  Bruno  ZIEGLER à  Bernard
CHIPIER, Florence MARINIER à Maxime MONTET, Gaëlle BLAISON-GHEYSENS
à Najoua AYACHE,  Catherine  VERZIER à  Christian  GOUBERT,  Pia  BOIZET à
José PIERROT, Céline LAVILLE à Magali LANGLOIS

ANNÉE  2018  -  FONDS  DE  PETITS  TRAVAUX  -  CONVENTION  DE
PARTICIPATION  FINANCIÈRE  ENTRE  LA VILLE  DE  GRIGNY  ET  ALLIADE
HABITAT 

Le  rapporteur  rappelle  que  dans  le  cadre  de  la  gestion  sociale  et  urbaine  de
proximité mise en œuvre sur le quartier du Vallon, la Ville de Grigny, la Métropole
de Lyon et Alliade habitat ont décidé de créer un fonds petits travaux en 2009. Ce
fonds permet d’être réactif  aux petites dégradations repérées sur le quartier. Les
habitants participent au repérage des problèmes lors des diagnostics en marchant.
Les trois partenaires proposent  de reconduire en 2018 ce fonds qui est un outil
important dans l’association des habitants à l’amélioration de leur cadre de vie.

Le fonds petits travaux est porté par la Ville et est alimenté par les contributions
financières de la Métropole de Lyon, de la Ville et d’Alliade habitat à hauteur de 3
000 € chacun.

 

Sur proposition du Rapporteur et après avoir délibéré,

 

LE CONSEIL MUNICIPAL

 

DECIDE de reconduire le fonds petits travaux pour l'année 2018

 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer une convention de participation financière
avec Alliade habitat et une convention de participation financière avec la Métropole
de Lyon.

A l'unanimité des suffrages exprimés par 29 voix pour.
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